












Rapport de la Commission des finances sur le préavis No. 28/2016-2021 

concernant une demande de crédit de CHF 265'000.00 en vue de financer 

l’acquisition et la réfection de la parcelle No 232 Avenue de Bossey 

 
 

 

Madame la Présidente, 

Mesdames et Messieurs les Conseillers, 

 

 

La Commission des finances s’est réunie à la demande de la Municipalité le 2 octobre 2017 

en présence de la Municipalité in-corpore, de Mme Claudine Luquiens, secrétaire municipale 

et de Messieurs Adrien Vallotton et Christophe Hermanjat, chefs de service. 

 

 

Préambule : 

Dans la poursuite des efforts de la Municipalité afin de développer le patrimoine communal, 

le présent préavis vous propose le rachat de la parcelle No 232 qui correspond à l’avenue de 

Bossey, en limite communale, qui est pour le moment propriété du Conseil Œcuménique des 

Eglises. Cette parcelle représente une surface de 17'771 m2. Le prix de vente a été conclu 

pour un montant de CHF 80'000.--, soit 4.50/m2. 

 

Cet endroit est très prisé des citoyens de notre Commune pour leurs balades. 

 

 

Considération : 

Le prix de vente de la parcelle semble raisonnable étant donné le caractère de loisirs de cet 

endroit et le fait qu’il n’y aucun développement futur à envisager. 

 

Le détail des dépenses inclues dans ce préavis se présente comme suit : 

 

Acquisition    84'000  (incluant frais de notaire) 

Travaux forestiers   49'680  abattage, éclaircie du petit bois, nettoyage 

Réfection chemin   91'148  Couche de roulement et renvoi d’eau 

Stationnement    23'045  Création d’une zone au bas de l’avenue 

Géomètre      3'000  Honoraires 

Divers     17'000   

TOTAL dépenses 267’000 

 

Ce montant est ramené à 265'000.-- en tenant compte de la vente du bois et en arrondissant ce 

montant. 

 

 

 

 

 



 

Remarques et Conclusion : 

 

Si la commission des Finances est unanime à accepter le principe du rachat de cette parcelle 

pour le montant de CHF 80'000.--, nous nous interrogeons sur la nécessité des travaux 

d’aménagement du chemin. En effet, considérant l’utilisation qui sera faite de cet endroit il 

nous semble superflu de procéder à la réfection de la couche de roulement pour près de 

CHF 100'000.--. Le rôle de notre commission devant se limiter aux questions financières nous 

ne présentons pas d’amendement mais souhaitons que la discussion sur ce préavis par le 

Conseil intègre le point sur la nécessité de ces travaux. 

 

Au vu de ce qui précède, la commission des Finances vous recommande, Madame la 

Présidente, Mesdames et Messieurs les Conseillers,   

 

 

D’approuver le préavis municipal No 28/2016-2021, concernant une demande de crédit d’un 

montant de CHF 265'000.00 en vue de financer l’acquisition et la réfection de la parcelle No 

232, Avenue de Bossey, et ainsi : 

 

D’accorder à la Municipalité un crédit de CHF 265'000.00 TTC 

 

D’autoriser  La Municipalité à financer ce montant par la trésorerie courante 

 

D’autoriser La Municipalité à amortir cet investissement par un prélèvement sur le 

fonds de réserve prélever ce montant sur le compte « Réserves pour 

constructions futures et divers investissements » No 9282.003 

 

 

 

Fait à Founex, le 25 octobre 2017 

 

 

Les Membres de la Commission des finances, 

 

 

 

 

Lucie Kunz Harris  Laurent Kilchherr  Gerhard Putman-Cramer  

 

 

 

 

 

Marc Barbé   Jean Righetti 

 

 

 

Excusés: Hervé Mange, François Girardin 






